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(54) Pompe de circulation de fluide et son utilisation

(57) L’invention se rapporte à une pompe (10) de cir-
culation d’un fluide à rotor noyé comprenant :
- une cartouche (20) définissant une cavité (22),
- un arbre (28) mobile en rotation autour de son axe lon-
gitudinal dans la cavité (22) de la cartouche (20),
- des conduits de circulation du fluide dans l’arbre qui

sont en communication avec la cavité (22), les conduits
s’étendant le long de l’arbre.

L’invention se rapporte aussi à une utilisation de la
pompe.

Ceci permet de créer une circulation de fluide qui
permet le dégazage de la cavité tout limitant l’introduction
de particules directement dans la cavité.
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Description

[0001] La présente invention concerne une pompe de
circulation de fluide et son utilisation.
[0002] Les pompes à rotor noyé sont utilisées en génie
climatique, notamment dans les installations de chauffa-
ge à eau chaude, dans le bouclage des circuits de dis-
tribution d’eau chaude sanitaire, ainsi que dans les ins-
tallations à énergie renouvelable (solaire, pompes à cha-
leur, air conditionné, ...).
[0003] Il y a un besoin pour permettre le dégazage de
la cavité des moteurs accueillant le rotor, c’est-à-dire
l’évacuation de poches d’air, pour réduire notamment le
bruit lors du fonctionnement du moteur, mais tout en évi-
tant la dégradation des composants mécanique du mo-
teur situés dans la cavité
[0004] Pour cela, il est proposé une pompe de circu-
lation d’un fluide à rotor noyé comprenant :

- une cartouche définissant une cavité,
- un arbre mobile en rotation autour de son axe lon-

gitudinal dans la cavité de la cartouche,
- des conduits de circulation du fluide dans l’arbre qui

sont en communication avec la cavité, les conduits
s’étendant le long de l’arbre.

[0005] Selon une variante, la pompe comprend en
outre une roue de circulation de fluide entraînée en ro-
tation par l’arbre à l’extrémité de l’arbre en saillie de la
cavité, l’un au moins des conduits débouchant entre la
roue et la cavité et un autre des conduits débouchant sur
une face de la roue à l’opposée de la cavité.
[0006] Selon une variante, au moins l’un des conduits
est en communication avec la cavité par un ou plusieurs
orifices radiaux dans l’arbre, le ou les orifices débouchant
dans la cavité et dans le conduit.
[0007] Selon une variante, la pompe comprend en
outre un rotor lié à l’arbre, les orifices débouchant dans
la cavité et dans le conduit de part et d’autre du rotor.
[0008] Selon une variante, les conduits s’étendent
chacun de manière rectiligne ou de manière hélicoïdale
le long de l’arbre.
[0009] Selon une variante, les conduits sont de part et
d’autre de l’axe de rotation de l’arbre.
[0010] Selon une variante, l’arbre comprend plusieurs
tubes concentriques, au moins l’un des conduits étant
formé entre les tubes.
[0011] Selon une variante, la roue est fixée à un tube
intérieur.
[0012] Selon une variante, à l’extrémité de l’arbre qui
est à l’opposée de la roue, un tube intérieur est en retrait
d’un tube extérieur.
[0013] Selon une variante, un tube intérieur comporte
en outre une rainure circonférentielle.
[0014] Selon une variante, la pompe comprend en
outre une bague obturant au moins partiellement l’entrée
de la cavité.
[0015] Selon une variante, la bague est au niveau d’un

rétrécissement du diamètre de l’arbre.
[0016] Selon une variante, la bague obture au moins
partiellement l’entrée d’au moins l’un des conduits.
[0017] Selon une variante, la pompe comprend un ro-
tor à aimant dans une encapsulation en acier inoxydable
fixée à l’arbre.
[0018] Selon une variante, l’arbre est en acier inoxy-
dable ou en céramique, l’encapsulation étant soudée à
l’arbre en acier inoxydable ou étant soudée à une enve-
loppe fixée, de préférence sertie, sur l’arbre en cérami-
que ou en acier inoxydable.
[0019] Selon une variante, la pompe comprend en
outre un filtre placé en entrée du conduit d’admission de
fluide dans l’arbre.
[0020] Il est aussi proposé une utilisation d’une pompe
décrite précédemment pour faire circuler du fluide dans
une installation de chauffage à eau chaude, dans le bou-
clage des circuits de distribution d’eau chaude sanitaire
ou dans les installations à énergie renouvelable.
[0021] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
d’un mode de réalisation préféré de l’invention, donnée
à titre d’exemple et en référence aux dessins annexés
qui montrent:

- Les figures 1 à 4, des exemples de pompe
- Les figures 5 à 17, des exemples d’arbre
- Les figures 18 à 20, des détails des figures 1 à 4,
- La figure 21, un exemple de pompe
- La figure 22, un détail de la figure 21
- Les figures 23-25, des exemples d’arbre.

[0022] Il est proposé une pompe de circulation d’un
fluide à rotor noyé comprenant une cavité et un arbre
mobile en rotation autour de son axe longitudinal dans
la cavité. La pompe comporte en outre des conduits de
circulation du fluide dans l’arbre qui sont en communica-
tion avec la cavité, les conduits s’étendant le long de
l’arbre. La pompe dispose ainsi d’une voie de circulation
du fluide dans la cavité par l’intermédiaire de l’arbre. Ceci
permet de créer une circulation de fluide qui permet le
dégazage de la cavité tout en limitant l’introduction de
particules directement dans la cavité.
[0023] Les figures 1 à 4 montrent une pompe 10 de
circulation de fluide. Il s’agit par exemple d’une pompe
utilisée dans une installation de chauffage à eau chaude,
dans le bouclage des circuits de distribution d’eau chau-
de sanitaire, ainsi que dans les installations à énergie
renouvelable (solaire, pompes à chaleur, air
conditionné, ...). Le fluide circule dans le sens des flè-
ches 12 et 14. La pompe comporte un moteur 16 com-
portant une carcasse 18 et une cartouche 20. Le moteur
comporte un stator 24 situé en dehors de la cartouche
20 et entraînant en rotation un rotor 26 situé dans la car-
touche 20. La cartouche 20 délimite une cavité 22. La
cavité 22 englobe une zone rotorique autour du rotor et
le fond de la cartouche 20. Le rotor 26 est fixé sur un
arbre 28 mobile en rotation autour de son axe longitudinal

1 2 



EP 2 469 093 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

30. L’arbre 28 est donc entraîné en rotation dans la cavité
22. L’arbre comporte une extrémité 32 au fond de la ca-
vité 22 et une extrémité 34 en saillie de la cavité 22. La
pompe 10 comporte en outre une roue 36 de circulation
de fluide qui est entraînée en rotation par l’arbre 28. La
roue 36 est portée par l’extrémité 34 de l’arbre 28. L’ex-
trémité 34 de l’arbre 28 peut être sous la forme d’un insert
portant la roue 36 et présentant un diamètre plus petit
que le reste de l’arbre 28. Le moteur est noyé en ce sens
que le fluide circulé par la pompe est aussi présent dans
la cartouche 22. La cartouche 22 est étanche.
[0024] La pompe 10 comporte en outre des conduits
38-41 de circulation du fluide dans l’arbre 28 qui sont en
communication avec la cavité 22, les conduits 38-41
s’étendant le long de l’arbre 28. Les conduits 38-41 per-
mettent la circulation du fluide dans la cavité pour le rem-
plissage avec le fluide. Après le remplissage de l’instal-
lation et le remplissage de la cavité 22 du moteur, la
pompe est activée et les conduits permettent le dégaza-
ge de la cavité. En d’autres termes, les conduits 38-41
permettent l’évacuation des poches d’air rémanentes
présentes dans la cavité. Une fois que l’arbre est entraîné
en rotation, le fluide est chassé du centre de la cavité par
centrifugation et l’air, plus léger, se localise alors vers le
centre de la cavité et en particulier dans l’arbre 28. Les
conduits permettent alors l’évacuation de l’air. Ceci réduit
la circulation permanente des particules dans la cavité
(en particulier la zone rotorique) dans la mesure où le
débit de circulation interne se fait à l’intérieur de l’arbre,
sans traverser la cavité (en particulier la zone rotorique).
Un volume disponible plus important dans les conduits
de l’arbre est privilégié, par rapport à celui disponible
dans la cavité, de façon à rapidement concentrer l’air
dans le volume des conduits de l’arbre. De même, un
faible débit de circulation interne est juste suffisant pour
assurer l’évacuation de l’air résiduel. En particulier pour
les installations de chauffage à eau chaude, le fluide cir-
culant dans la cavité est chargé de particules risquant
de dégrader les composants du moteur. Le passage du
fluide par l’intérieur de l’arbre réduit la dégradation des
composants du moteur.
[0025] Les figures 18-20 montrent un détail des figures
1 à 4. Un conduit 38 débouche entre la roue 36 et la
cavité 22, dans un espace 42 située entre une face arrière
de la roue 36 et l’ouverture de la cartouche 20. Ce conduit
38 permet l’entrée de fluide dans l’arbre 28. Un autre
conduit 39 débouche sur une face de la roue 36 à l’op-
posée de la cavité 22. Le conduit 39 débouche sur la
face avant de la roue 36. Sur cette face avant arrive le
fluide selon la flèche 12 qui est circulé par centrifugation
par la roue 36 selon la flèche 14 des figures 1-4. Ceci
permet au fluide présent dans l’arbre 28 d’être mis en
mouvement par la pression d’aspiration présente sur la
face avant de la roue 36. La pression de refoulement
dans l’espace 42 étant plus élevée que la pression devant
la roue 36, ceci permet la circulation du fluide en direction
de la roue 36. La figure 1 montre ainsi la circulation du
fluide selon la flèche 70 dans le conduit 38 puis selon la

flèche 72 dans le conduit 39. Cette mise en mouvement
favorise l’évacuation de l’air emprisonné dans la cavité.
[0026] Les figures 5 à 17 montrent des exemples de
conduits ainsi que des exemples d’arbre 28. Les conduits
peuvent être au nombre de deux ou plus, permettant l’ad-
mission et la sortie de fluide. Par exemple, les figures 6,
et 7 montrent des exemples de deux conduits 38 et 39.
Les figures 9, 14 et 17 montrent des exemples de trois
conduits 38, 39, 40. La figure 10 montre un exemple de
quatre conduits 38, 39, 40, 41. Le conduit 39 est un con-
duit de sortie de fluide; les autres conduits 38, 40, 41 (le
cas échéant) sont des conduits d’admission de fluide.
Les conduits peuvent s’étendre chacun de manière rec-
tiligne comme cela est le cas sur les figures 5 à 14. Les
conduits sont parallèles à l’axe longitudinal 30 de l’arbre
28. Ceci facilite la conformation des conduits et la fabri-
cation de l’arbre. Les conduits peuvent aussi s’étendre
de manière hélicoïdale, comme cela est visible sur les
figures 15 à 17. Les conduits 38 et 40 ont une course
hélicoïdale le long de l’arbre. Les entrées des conduits
38 et 40 ont une position angulaire à une extrémité 32
de l’arbre et les sorties des conduits 38 et 40 ont une
position angulaire décalée à l’autre extrémité 34 de l’ar-
bre. Ceci donne un effet d’hélice pour favoriser le flux
d’évacuation de l’arrière du moteur, au fond de la cavité,
vers l’entrée de la roue 36, sur la face avant de cette
dernière. On peut aussi envisager des conduits s’éten-
dant de manière rectiligne pour les uns et de manière
hélicoïdale pour d’autres. Selon la figure 17, l’un des con-
duits 39 s’étend de manière rectiligne le long de l’arbre
et les autres conduits 38 et 40 s’étendent de manière
hélicoïdale.
[0027] Les conduits 38, 39 peuvent être de section cir-
culaire transversalement à l’axe 30 comme le montre la
figure 7. Ceci permet d’usiner les conduits par perçage.
Les conduits peuvent être de section ovale avec la plus
grande dimension qui est transversale à l’axe 30 comme
cela est le cas pour les conduits 38, 39 de la figure 6.
Les conduits peuvent être de section en croissant de lune
transversalement à l’axe 30 comme cela est le cas pour
les conduits 38, 40 sur la figure 9, pour les conduits 38,
40, 41 sur la figure 10, pour les conduits 38, 40 sur la
figure 17. La forme en croissant de lune ou ovale permet
de faciliter la liaison entre les orifices radiaux 52, 54 (dé-
crits plus bas) et les conduits longitudinaux lors de la
fabrication, car le perçage des orifices radiaux a alors
plus de chance d’aboutir dans les conduits longitudinaux.
Les figures 9, 10 et 17 montrent des conduits de section
de formes différentes au sein d’un même arbre.
[0028] Les conduits peuvent s’étendre le long de l’axe
30 ou être décalés radialement. Les figures 9, 10, 14, 17
montrent un conduit 39 selon l’axe 30. Le conduit 39 de
ces figures débouche au centre de la roue 36, sur la face
avant de cette dernière. Les figures 6 à 17 montrent
d’autres conduits décalés radialement. Sur les figures 6
et 7, le conduit 38 est décalé vers la périphérie de l’arbre ;
il s’agit du conduit 38 qui s’étend depuis la zone 42 der-
rière la roue 36 jusque dans une région de l’arbre dans

3 4 



EP 2 469 093 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la cavité 22. Il s’agit du conduit 38 permettant l’entrée du
fluide de circulation dans l’arbre 28. Sur les figures 6 et
7, le conduit 39 est aussi décalé vers la périphérie de
l’arbre ; il s’agit du conduit 39 qui s’étend depuis une
région de l’arbre dans la cavité 22 jusque sur la face
avant de la roue 36. Il s’agit du conduit 39 permettant la
sortie du fluide de circulation dans l’arbre 28. La figure 5
correspond à une vue de côté de l’arbre des figures 6 et
7, où l’on voit la position radialement décalée des con-
duits 38 et 39 et leur extension le long de l’arbre 28. Les
remarques faites sur le conduit 38 des figures 6 et 7 s’ap-
pliquent aux conduits 38, 40, 41 (le cas échéant) sur les
figures 9, 10, 14 et 17.
[0029] La position des conduits 38-41 est choisie de
sorte que l’arbre reste équilibré en rotation pour éviter
les vibrations. Pour cela, sur les figures 6 et 7 par exem-
ple, les conduits 38, 39 sont tous deux décalés
radialement ; le volume des conduits 38, 39 est sensi-
blement le même pour obtenir un bon équilibre. Sur les
figures 9, 10, 14, 17 par exemple, le conduit 39 est le
long de l’axe de rotation de l’arbre et les autres conduits
sont diamétralement opposés ou positionnés à 120° les
uns par rapport aux autres.
[0030] Les conduits 38 à 41 peuvent s’étendre sur la
toute la longueur de l’arbre ou non. Le conduit 39 s’étend
depuis l’extrémité de la face avant de la roue 36 jusque
dans une région plus ou moins profonde de l’arbre dans
la cavité. Les conduits 38, 40, 41 s’étendent depuis une
région en retrait de l’extrémité 34 de l’arbre 28 corres-
pondant à la zone de refoulement 42 de la pompe jusque
dans une région plus ou moins profonde de l’arbre dans
la cavité.
[0031] Selon les figures 1, 5, 8, 12, 13 les conduits 38
à 41 s’étendent jusqu’à l’extrémité 32 de l’arbre 28. Sur
les figures 2, 3, 4, 11, les conduits 38 à 41 s’étendent
sur une partie de la longueur de l’arbre 28. La longueur
des conduits est déterminée en fonction de la rapidité
souhaitée du dégazage. Un équilibre est cherché entre
un volume important des conduits pour un dégazage ra-
pide et la résistance de l’arbre. Ceci dépend du contexte
de l’utilisation de la pompe.
[0032] L’arbre peut être monobloc ou être constitué de
plusieurs parties. Par exemple, sur les figures 1, 5 et 12,
l’arbre 28 est monobloc. Il peut être en céramique ou en
acier. Il peut être obtenu par moulage ou par usinage.
Sur les figures 2, 3, 4, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 17, l’arbre
peut être constitué de plusieurs parties, par exemple de
deux ou trois parties. L’arbre peut être constitué de plu-
sieurs tubes superposés. Sur les figures 9, 10 et 14 l’ar-
bre est constitué d’un tube extérieur 44 et d’un tube in-
térieur 46. Les tubes 44 et 46 peuvent être concentriques.
Ceci permet d’utiliser des matières différentes pour l’ar-
bre. Pour l’extérieur de l’arbre, on pourra choisir une ma-
tière résistance à la friction sur les paliers (telle que de
l’acier traité ou de la céramique). Pour l’intérieur de l’ar-
bre, on choisira une matière permettant de fixer la roue
36 à une extrémité de l’arbre et permettant de réaliser
les conduits (telle que de l’acier ou du plastique). Ceci

permet aussi de réaliser plus facilement certains des con-
duits. En effet, il est possible de réaliser certains des
conduits à l’interface entre les tubes 44 et 46. Sur les
figures 9, 10 et 17, une partie des conduits 38, 40, 41 est
obtenue avec des évidements dans le tube extérieur 44.
Les évidements sont sur la surface intérieure du tube
extérieur 44. Une fois le tube 46 intérieur introduit dans
le tube extérieur 44, les conduits sont obtenus par la sur-
face extérieur du tube intérieur 46 en regard des évide-
ments. Selon les figures 9, 10 ou 17, le tube extérieur 44
est par exemple en céramique et obtenu par moulage.
Ceci permet d’obtenir plus facilement les conduits et de
donner des formes plus variées aux conduits. Selon la
figure 17, ceci permet de donner une forme hélicoïdale
aux conduits. Selon la figure 11, l’arbre 28 est obtenu
avec trois parties que sont les tubes 44, 46 et 47. Ceci
permet de fixer les tubes 44 et 46 tout en choisissant un
tube 47 permettant d’ajuster en longueur les conduits 38
et 39. Les trois parties permettent d’utiliser des tubes 44
et 46 standards selon l’installation pour résister aux pa-
liers et pour tenir la roue 36 et d’utiliser un tube 47 per-
mettant d’ajuster le volume dans l’arbre pour la vitesse
de dégazage. Selon la figure 14, les évidements sont
dans le tube intérieur 46, sur sa surface extérieure. La
réalisation des conduits 38, 41 est facilitée car usiner la
surface extérieure d’un tube est plus aisé que l’intérieur.
Les conduits sont obtenus par la surface intérieure du
tube intérieur 44 en regard des évidements. Les conduits
de la figure 14 peuvent aussi avoir la forme hélicoïdale
de la figure 17. Sur les figures 2, 3, 4, 11, le tube intérieur
est en retrait du tube extérieur ; ceci permet d’ajuster la
longueur des conduits longitudinaux.
[0033] Selon la figure 14 dans laquelle les évidements
sont réalisés dans le tube intérieur 46, on peut envisager
que le tube extérieur soit en céramique ou en acier et
qu’il est aisé de réaliser les évidements par usinage de
la surface extérieur du tube 46 (acier par exemple) ou
par moulage du tube 46 (en plastique) pour obtenir les
conduits 38,41.
[0034] Le rotor 26 de la pompe 10 peut être sous la
forme d’un rotor à aimants, de préférence permanents.
Les aimants peuvent être fixés sur l’arbre 28 et être en-
traînés en rotation par le stator 24. Le rotor à aimant peut
être dans une encapsulation en acier inoxydable fixée à
l’arbre. L’encapsulation permet de rapporter le rotor à
aimant sur un arbre 28 obtenu par ailleurs. Ceci facilite
la fabrication de l’ensemble formé par l’arbre et le rotor.
L’encapsulation est en acier inoxydable pour résister à
la présence du fluide circulé par la pompe dans la cavité,
qui peut être de l’eau. Comme le montrent les figures 12
et 13, l’encapsulation peut comporter une gaine 48 ex-
térieure et deux bagues latérales 49, 50, de part et d’autre
du rotor à aimant. Le rotor à aimant se trouve protégé du
milieu extérieur. En particulier, l’encapsulation protège
de façon étanche l’aimant.
[0035] L’arbre (ou son tube extérieur) peut être en
acier inoxydable ou en céramique. L’encapsulation peut
alors être soudée à l’arbre en acier inoxydable. Figures
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12 et 13, l’encapsulation peut être soudée à une enve-
loppe fixée sur l’arbre en céramique ou en acier inoxy-
dable. De préférence, l’enveloppe est alors sertie sur l’ar-
bre.
[0036] Les conduits de circulation sont en communi-
cation avec la cavité de sorte à permettre un échange
de fluides entre les conduits et la cavité. La communica-
tion permet le passage du fluide circulé par la pompe, tel
que de l’eau, qui s’est introduit par les conduits 38, 40,
41 vers la cavité. Ceci peut être réalisé lors du
« remplissage » de la pompe consistant à noyer le rotor
dans la cavité avant la mise en rotation de la pompe.
Ceci est également réalisé une fois la pompe mise en
rotation. La communication permet aussi le passage de
fluide, tel que l’air emprisonné dans la cavité, depuis la
cavité jusque dans les conduits. Ceci est particulièrement
le cas une fois la pompe mise en rotation.
[0037] La communication entre la cavité 22 et l’arbre
peut être obtenue par une ou plusieurs manières qui peu-
vent être combinées.
[0038] La communication entre la cavité 22 et l’arbre
peut être réalisée à l’extrémité 32 de l’arbre 28. Comme
cela est visible sur les figures, les conduits 38 à 41 peu-
vent être débouchant dans la cavité 22 à l’extrémité 32
de l’arbre 28 située en fond de cavité 22. Ceci permet de
remplir la cavité par l’arrière de l’arbre 28. Comme cela
est visible par exemple sur les figures 8 et 13, le conduit
39 peut avoir une section plus étroite à l’extrémité 32 de
l’arbre de sorte à limiter le débit de circulation du fluide
entraîné par la pompe au sein de la cavité 22 afin de
limiter la présence de particules dans la cavité 22.
[0039] La communication entre la cavité et l’arbre peut
aussi être réalisée par un ou plusieurs orifices 52, 54
radiaux dans l’arbre 28. Le ou les orifices 52, 54 débou-
chent dans l’un des conduits et dans la cavité. Le ou les
orifices 52, 54 permettent le passage de fluide vers la
cavité 22 (en particulier la zone rotorique) et vers les
conduits 38-41. En particulier, le ou les orifices 52, 54
permettent le dégazage de la cavité par centrifugation
(en particulier la zone rotorique). Une fois la pompe mise
en marche et l’arbre 28 mis en rotation, le fluide, tel que
l’eau, présent dans au moins l’un des conduits, tels que
le conduit 38, est chassé de l’arbre par centrifugation
pour se répandre dans la cavité 22 (en particulier la zone
rotorique). Le fluide remplace l’air emprisonné dans la
cavité (en particulier la zone rotorique), qui pénètre dans
les conduits, tels que le conduit 38, par l’intermédiaire
du ou des orifices 52, 54. Le dégazage est ainsi réalisé
de manière simple.
[0040] Comme cela est visible sur les figures, l’arbre
28 peut comporter à titre d’exemple deux orifices 52, 54.
Ceci permet une communication entre l’intérieur de l’ar-
bre et la cavité à différentes profondeur dans la cavité le
long de l’axe 30.
[0041] Le ou les orifices peuvent être de part et d’autre
du rotor à aimant, comme cela est visible sur les figures
1 à 4 et 12-13. Ceci permet de mieux opérer le dégazage
de la cavité car le rotor à aimants peut constituer un obs-

tacle au passage de l’air.
[0042] La communication entre l’arbre et la cavité peut
être réalisée par exemple uniquement par le conduit 54
le plus proche de l’extrémité de l’arbre située en fond de
cavité 22. Lors du lancement de la pompe, l’air située à
l’avant du rotor 26 peut circuler par une gorge longitudi-
nale sur la surface extérieure de l’arbre jusque dans le
conduit 54.
[0043] Sur les figures, le conduit 38 et les conduits 40,
41 le cas échéant sont décalés vers la périphérie de sorte
à faciliter l’accès à la zone de refoulement 42. En outre,
le conduit 38 dans lequel débouchent le ou les orifices
52, 54 est également décalés vers la périphérie de l’arbre
car la distance à percer pour le ou les orifices 52, 54 est
ainsi raccourcie.
[0044] Selon la figure 14, la réalisation du conduit 38
sur la surface extérieur du tube 46 facilite l’ajustement
angulaire des deux tubes 44, 46 de sorte que le ou les
orifices 52, 54 débouchent dans le conduit 38 (ce qui
facilite aussi l’usinage des orifices 52, 54).
[0045] Sur les figures 9, 10, 17 la présence des évide-
ments dans le tube extérieur 44 pour former les conduits
38, 40, 41 permet de réduire la distance à usiner pour
former le ou les orifices 52, 54.
[0046] Les figures 18-20 montrent la présence d’une
bague 56 obturant au moins partiellement l’entrée de la
cavité. Une fois la pompe en fonctionnement, et le moteur
déjà noyé, il n’est pas utile de renouveler le fluide noyant
le moteur ni de le faire circuler ; la bague permet donc
d’empêcher ou de réduire au minimum le débit de circu-
lation dans la cavité et ainsi de réduire la circulation de
particules risquant de détériorer les composants de la
pompe en particulier la zone rotorique.
[0047] Selon les figures 18-20, la bague 56 est en re-
gard de la zone de refoulement 42. La bague 56 est entre
l’arbre 28 et un flasque 58 de la cartouche 20. La bague
56 est par exemple concentrique par rapport à l’arbre 28,
mais est immobile en rotation par rapport à la cartouche
20 ou le flasque 58 le cas échéant. Un doigt 62 de la
bague 56 pénètre dans un renfoncement de la cartouche
20 ou du flasque 58 le cas échéant pour empêcher la
rotation de la bague 56. La bague 56 est montée glissante
sur l’arbre 28. La bague 56 est dite « flottante » car elle
suit tout mouvement radial de l’arbre dû à un défaut de
centrage de l’arbre 28 par rapport à son axe 30 de rota-
tion. Selon les figures 18-20, la bague 56 est concentri-
que par rapport à l’arbre 28 à l’entrée de la cavité Sur
ces figures, la bague 56 est par exemple au niveau d’un
rétrécissement du diamètre de l’arbre 28. Ceci permet
d’éviter d’éventuels dépôts devant le coussinet 60.
[0048] La bague 56 peut en outre obturer au moins
partiellement l’entrée de l’un des conduits. Une fois la
pompe en fonctionnement, et le moteur déjà noyé, il n’est
pas utile de renouveler le fluide noyant le moteur ni de
le faire circuler ; l’obturation des conduits permet donc
d’empêcher ou de réduire au minimum le débit de circu-
lation dans la cavité et ainsi de réduire la circulation de
particules risquant de détériorer les composants de la
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pompe. Ceci permet que le débit de circulation soit limité
au minimum nécessaire pour les opérations de remplis-
sage et de dégazage de la cavité 22. Sur les figures
19-20, le conduit 38 est obturé au moins partiellement
par la bague 56.
[0049] L’obturation au moins partielle des conduits
permet de réaliser des conduits de grande section pour
être plus aisés à réaliser tout en ajustant l’entrée des
conduits avec la bague.
[0050] L’obturation au moins partielle de la cavité et/ou
des conduits permet d’éviter la dégradation des perfor-
mances hydrauliques.
[0051] La bague 56 a une forme torique de sorte à être
portée par l’arbre. Egalement, en coupe, la bague 56
peut avoir une forme étagée permettant de présenter une
partie se logeant entre le flasque 58 et le coussinet 60
et une partie se présentant en regard de l’entrée du con-
duit 38.
[0052] La figure 21 montre la pompe 10 déjà décrite
comprenant en outre un filtre 64 dans la zone de refou-
lement 42. La figure 22 montre le filtre 64 en détail. Le
filtre 64 est placé devant l’entrée du conduit 38 d’amission
de fluide de circulation dans l’arbre. Le filtre limite le débit
de circulation pour assurer le remplissage et le dégaza-
ge. Puis, une fois la pompe en fonctionnement, l’obtura-
tion à terme du filtre 64 par encrassement devient favo-
rable (pour le rendement hydraulique de la pompe), car
la fonction remplissage-dégazage a déjà été remplie lors
de la mise en route de la pompe. Il n’est pas utile de
renouveler le fluide noyant le moteur ni de le faire circuler;
l’obturation des conduits permet donc d’empêcher ou de
réduire au minimum le débit de circulation dans la cavité
et ainsi de réduire la circulation de particules risquant de
détériorer les composants de la pompe.
[0053] La figure 22 montre une rainure 66 circonféren-
tielle dans l’arbre 28 (qui est en plusieurs parties). La
rainure 66 permet de faciliter la communication entre l’ar-
bre et la cavité. Notamment, la rainure 66 permet de faire
circuler le fluide même si le tube intérieur 44 est décalé
angulairement par rapport au tube extérieur 46 et que le
ou les orifices 52, 54 ne sont pas en regard des conduits
38, 40, comme cela est représenté sur la figure 23. La
présence de la rainure 66 facilite la fabrication de l’arbre,
car il n’est pas nécessaire de se préoccuper de la position
angulaire relative des tubes 44, 46. Pour faciliter la réa-
lisation de la rainure, celle-ci est sur la surface extérieure
du tube 46 intérieur.
[0054] La description des figures 5-17 précédentes
s’appliquent aux figures 23-25. Les figures 23 et 24 mon-
trent en outre que l’arbre 28 peut comporter un ou plu-
sieurs orifices 52, 54 en une position le long de son axe
30. La figure 26 montre en outre un tube 44 extérieur
épais pour augmenter sa résistance. Les conduits 38, 40
ont une grande section, pour accélérer le dégazage, mais
les performances de la pompe ne sont pas dégradées
grâce à la présence du filtre 64 ou de la bague 56 obturant
les conduits.

Revendications

1. Pompe (10) de circulation d’un fluide à rotor noyé
comprenant :

- une cartouche (20) définissant une cavité (22),
- un arbre (28) mobile en rotation autour de son
axe longitudinal dans la cavité (22) de la cartou-
che (20),
- des conduits (38-41) de circulation du fluide
dans l’arbre qui sont en communication avec la
cavité (22), les conduits (38-41) s’étendant le
long de l’arbre.

2. La pompe (10) selon la revendication 1, comprenant
en outre

- une roue (36) de circulation de fluide entraînée
en rotation par l’arbre à l’extrémité de l’arbre en
saillie de la cavité (22)

l’un au moins des conduits (38-41) débouchant entre
la roue (36) et la cavité (22) et un autre des conduits
débouchant sur une face de la roue à l’opposée de
la cavité.

3. La pompe selon l’une des revendications 1 ou 2,
dans laquelle au moins l’un des conduits (38-41) est
en communication avec la cavité (22) par un ou plu-
sieurs orifices radiaux (52, 54) dans l’arbre, le ou les
orifices débouchant dans la cavité et dans le conduit.

4. La pompe selon la revendication 3, comprenant en
outre un rotor (26) lié à l’arbre, les orifices débou-
chant dans la cavité et dans le conduit de part et
d’autre du rotor.

5. La pompe selon l’une des revendications 1 à 4, dans
laquelle les conduits (38-41) s’étendent chacun de
manière rectiligne ou de manière hélicoïdale le long
de l’arbre (28).

6. La pompe selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle les conduits (38-41) sont de part et d’autre
de l’axe de rotation de l’arbre.

7. La pompe selon l’une des revendications 1 à 6, dans
laquelle l’arbre (28) comprend plusieurs tubes (44,
46, 47) concentriques, au moins l’un des conduits
(38-41) étant formé entre les tubes.

8. La pompe selon la revendication 7, dans laquelle la
roue (36) est fixée à un tube intérieur (46).

9. La pompe selon l’une des revendications 7 ou 8,
dans laquelle, à l’extrémité de l’arbre qui est à l’op-
posée de la roue, un tube intérieur (46) est en retrait
d’un tube extérieur (44).
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10. La pompe selon l’une des revendications 7 à 9, un
tube intérieur (46) comporte en outre une rainure
(66) circonférentielle.

11. La pompe selon l’une des revendications 1 à 10,
comprenant en outre une bague (56) obturant au
moins partiellement l’entrée de la cavité (22).

12. La pompe selon la revendication 1 à 11, dans laquel-
le la bague est au niveau d’un rétrécissement du
diamètre de l’arbre (28).

13. La pompe selon l’une des deux revendications 11
ou 12, dans laquelle la bague (56) obture au moins
partiellement l’entrée d’au moins l’un des conduits
(38-41).

14. La pompe selon l’une des revendications 1 à 13,
comprenant un rotor (26) à aimant dans une encap-
sulation en acier inoxydable fixée à l’arbre.

15. La pompe selon la revendication 14, dans laquelle
l’arbre (28) est en acier inoxydable ou en céramique,
l’encapsulation étant soudée à l’arbre en acier inoxy-
dable ou étant soudée à une enveloppe fixée, de
préférence sertie, sur l’arbre en céramique ou en
acier inoxydable.

16. La pompe selon l’une des revendications 1 à 15,
comprenant en outre un filtre (64) placé en entrée
du conduit (38) d’admission de fluide dans l’arbre
(28).

17. Utilisation d’une pompe selon l’une des revendica-
tions 1 à 16 pour faire circuler du fluide dans une
installation de chauffage à eau chaude, dans le bou-
clage des circuits de distribution d’eau chaude sani-
taire ou dans les installations à énergie renouvela-
ble.
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